
Consolidation de projet professionnel (CPP)  

 Dans les métiers du sport et de l’animation  

 

 

Dans le cadre du CTDCO-Strasbourg (Comité Territorial de Développement des Compétences et de l’Orientation), la Région Grand 
Est, ses partenaires de l’emploi, de l’insertion et les branches professionnelles établissent un diagnostic territorial des besoins en 
compétences des entreprises. Son objectif est la mise en place d’une offre de formation répondant aux besoins des entreprises, 
destinée aux demandeurs d’emploi afin de permettre un retour à l’emploi efficace. 

www.formation.grandest.fr 

 

Organismes de formation 
 

UFCV Grand Est 
13 Porte du Miroir – 68100 MULHOUSE 
Tél. 03 88 15 52 35 • Fax 03 89 56 04 95 
Association loi 1901 • N° déclaration : 4275 00709 67 • Siret : 775 685 621 01 125 
 

Responsable formation UFCV : 
Mme Florence GEORG • florence.georg@ufcv.fr 
Coordinatrice administrative :  
Mme REMY Justine • justine.remy@ufcv.fr 
 

Lieu de la formation 
 

Réf. N°CARIF Formation Lieu 

- - CPP Animation et Sport Mulhouse 
16563 GE844912 CPP Animation  Strasbourg 
16565 GE844913 CPP Sport  Strasbourg 

 

Descriptif de la formation 
 

Cette formation doit permettre aux candidats d’acquérir 
des compétences pour : 
- Conforter son projet professionnel et ses connaissances 
du secteur de l’animation et/ou du sport 
- Préparer les sélections CPJEPS et BPJEPS en fonction 
de leur compétence, de leur expérience et de leur projet 
 

Calendrier de la formation 
 

Dates Mulhouse : Du 21/03/2022 au 17/06/2022 
Dates Strasbourg : Du 16/03/2022 au 14/06/2022 
 

Durée totale de la formation : 420 heures 
Enseignement théorique : 280 heures  
Stage en entreprise/chez l'employeur : 140 heures 
Formation en alternance 
Du lundi au vendredi de 9h00-12h30 et de 13h30-17h00 
 

Conditions d’accès à la formation 
 

• Avoir 17 ans 
• Avoir une expérience dans l’animation avec des 
enfants/jeunes et une activité sportive (pour la CPP Sport) 
• Avoir un projet de formation qualifiante validé 
 

Coûts 
 

Formation financée par la Région Grand Est dans le cadre 
du programme régional de formation 2021. 
 

Statut des stagiaires 
 

- Stagiaire demandeur d’emploi rémunéré : son statut 
restera le même avec la même rémunération 
A défaut, le stagiaire percevra une rémunération par l’ASP. 

Inscription et sélection à la formation 
 

 Inscription :  
Inscription sur dossier, auprès des conseillers missions 
locales et Pôle Emploi ou directement sur votre espace 
personnel Pôle Emploi 
 

 Sélections :  
Strasbourg : 17 et 18 fév. 2022 
Mulhouse : 28 fév. et 1

er
 mars 2022 

 

 Déroulement des sélections : Épreuve écrite et 
entretien de motivation + épreuve sport (pour CPP Sport) 
 

 

Objectifs et contenus de la formation 
 

 Objectifs 
• Acquérir une expérience du terrain significative 
• Découvrir des techniques d’animation adaptées à un 
public 
• Orienter son parcours de formation en fonction de ses 
aptitudes 
• Se remettre à niveau  
• Se préparer aux sélections CJPEPS ou BPJEPS  
 

 Contenus 
• Connaissance du secteur de l’animation et du sport 
• Connaissance des publics 
• Animation d’ateliers, d’activités et de jeux 
• Connaissance des accueils collectifs de mineurs 
• Travailler en équipe 
• Communication écrite et orale 
• PSC1 premiers secours 
• Préparation aux épreuves de sélection CPJEPS et 
BPJEPS 
• Accompagnement et formalisation d’un parcours de 
formation 

 
Publics concernés 
 

Demandeurs d’emploi ayant un projet professionnel dans 
l’animation, mais dont le niveau ne permet pas une entrée 
directe en formation qualifiante 
 

Emplois visés 
 

Animateur socio-éducatif Animateur périscolaire 
Animateur enfance-jeunesse Animateur sportif 
Animateur de loisirs au quotidien  Etc… 
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